
Nos écoles n’ont 
pas de statut juridique, 
pas de moyens propres 

(financiers comme 
administratifs). Nous 

n’avons pas de 
compétences 

décisionnelles

Art. L. 421-19-17. 
Les établissements publics 
seront constitués de classes 

du premier degré et du 
second degré : 1 collège 
pour plusieurs écoles.

POUR Un 
établissement 
public composé 

d’une ou plusieurs 
écoles disposant d’un 

statut, de moyens 
propres et d’une 

compétence 
décision

Nous dépendons du bon 
vouloir des communes 

(équipements et ATSem) et 
de celui de l’inspection 
d’académie (enseignants)

Art. L. 421-19-18.
Il y aura un 

conventionnement entre la 
collectivité territoriale et 
uniquement le collège.

POUR 
une équipe pédagogique 

et un conseil 
d’administration d’école qui 
décident des projets et de 
l’organisation en fonction 

des besoins des 
élèves. 

Art. L. 421-19-19.
Les chefs d’établissement des 

collèges et leurs adjoints 
seront uniquement issus du 

corps du personnel de 
direction. 

 POUR un Directeur 
sur place et une équipe qui 
disposent de temps et de 

moyens humains 
proportionnels aux 

besoins locaux.

Nous manquons 
de temps et de 
moyens humains 

suffisants pour la 
gestion, l’animation et 
la rencontre avec les 

familles et les 
partenaires.
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